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Calendrier prévisionnel de la RA

● Enquête publique : été 2024

● Approbation : octobre / novembre 2024

● Modifications prévues par la révision allégée :

● Modification du zonage et création d’une OAP pour autoriser la construction d’un 
bâtiment lié à une entreprise de carrosserie

● Modification de la règle de recul liée au passage de la route départementale n°150



 

Carrosserie Saint-Aubert  

La carrosserie est située au Sud de la commune de Saint-Jean-d’Angély au bord de la route 
départementale 150 menant à Saintes. Le site est constitué de plusieurs bâtiments situés au 
centre de l’unité foncière. Au nord, se trouve un important parking d’environ 6 000 m², 
destiné à garer les véhicules produits par la carrosserie. 



 

Projet 

● Projet : construction d’un nouveau bâtiment pour augmenter les capacités de 
production (accueil d’équipements industriels lourds, zones de productions spécifiques 
(soudage, découpe), bureaux, vestiaires).

● Emplacement : sur le parking au nord de l’unité foncière

● Contraintes :

● Parking situé en zone agricole
● Règle de recul lié à la route départementale de 75m depuis le centre de la route

Emplacement futur 
bâtiment

Entrée du site de 
l’entreprise



 

PLU – Zonage actuel 



 

Étude Loi Barnier

● Pour réduire la zone de recul liée à la route départementale, la commune à fait appel à 
l’agence Uh pour faire l’étude Loi Barnier

● Contexte légal :

➢ Les articles L111 - 6 du code de l’urbanisme dispose que, les constructions ou 
installations sont interdites de 75 mètres de part et d’autre des routes classées à 
grande circulation

➢ L’article L111 - 9 du code de l’urbanisme expose que les communes dotées d’un PLU 
peut, avec l’accord de l’autorité administrative compétente de l’État et après avis de la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites, fixer des règles 
d’implantation différentes de celles prévues par l’article L111 - 6 du code de 
l’urbanisme



 



 

Contexte topographique et 
hydrographique



 



 



 



 

Enjeux de sécurité
et de nuisances

• Trafic RD 150 : 7000 
véhicules/jours

• Une desserte en appui sur un 
carrefour existant 

• Accès indirect via une voie 
secondaire connectée à la RD 
150 via un carrefour aménagé  



 

Exposé des termes de la dérogation et 
ses incidences sur l’environnement

• Proposition passer d’un recul de 75 mètres 
à 25 mètres

• Deux mesures d’accompagnement du 
projet par le végétal :
- Plantation d’une haie champêtre

- Renouvellement des alignements



 



 



 



 

Mesures d’accompagnement du projet

• Il a été retenue comme recul de référence pour l’implantation du futur bâtiment, celui 
des bâtiments existants soit un recul réglementaire de 25 mètres calculé à partir de la 
RD 150, c’est précisément à partir de cette côte que se voit le nouveau recul au titre 
de la loi Barnier, dérogeant ainsi au recul initial de 75 mètres

• La hauteur de la future construction n’excédera pas les 9 mètres mesurés au faîtage. 
Cette disposition se voit intégrée au sein du PLU lequel ne comportait initialement 
aucune limitation de hauteur. 

• Le bâtiment s’intègre facilement dans l’environnement car en continuité avec le bâti 
existant, la trame végétale facilitera l’intégration paysagère du bâtiment. Afin de 
concilier intégration paysagère et préservation des fonctionnalités, ces trames 
végétales se déploieront sur les contours Nord et Ouest de la parcelle.

• Une connexion au Sud-Ouest avec la trame végétale existante permettra d’établir un 
corridor végétalisée  



 



 



 

OAP



 

Création de l’Orientation d’aménagement 
et de programmation : Saint-Aubert

• Situation et description : Le terrain est situé au Sud de Saint-Jean-d’Angély, le long de la 
RD 150. Il s’agit d’un parking destiné à stocker les véhicules produits par l’entreprise. La 
création d’un nouveau bâtiment de production est prévue sur cette emprise. 

• Qualité environnementale et paysagère :  

- Afin d’intégrer au mieux cette opération se situant en frange urbaine, la plantation 
d’une haie devra être prévue sur les franges Nord et Ouest. A cette fin, un recul 
d’environ 6 mètres sera prévue entre les limites de propriété (Nord et Ouest) et la 
construction pour permettre la plantation de haie champêtre.

- La haie favorisera la présence de plusieurs strates (arborées et arbustives) et 
privilégiera un mélange d’essence persistantes (1 tiers) et caduques (2 tiers). 

 
• Phasage : Ce secteur sera urbanisable dès l’approbation du PLU. 



 

Consommation foncière du projet

• Situation et description : Le terrain est situé au Sud de Saint-Jean-d’Angély, le long de la 
RD 150. Il s’agit d’un parking destiné à stocker les véhicules produits par l’entreprise. La 
création d’un nouveau bâtiment de production est prévue sur cette emprise. 

• La consommation foncière du projet est jugée nulle, le terrain est urbanisé depuis 
2006.

Photo aérienne 2006 (gauche) et 2021 (droite) – IGN Remonter le temps



 

● La MRAe recommande de présenter une évaluation des incidences potentielles 
du projet de révision allégée n°3 du PLU sur les sites natura 2000 les plus 
proches.

● La MRAe recommande de fournir des indicateurs permettant, à partir d’un état 
initial, d’assurer un suivi des effets de la révision allégée n°3 sur 
l’environnement.

● La MRAe recommande de justifier le choix du secteur de projet en particulier 
en examinant les solutions d’implantation dans la zone d’activité existante.

● La MRAe recommande d’inscrire le projet de révision allégée dans une 
perspective de réduction des consommations foncières prévue par le SCoT, le 
Schéma Régional d’Aménagement, de développement durable et d’égalité des 
territoires (SRADDET) Nouvelle-Aquitaine, approuvé le 27 mars 2020, et la loi 
Climat résilience.

● La MRAe recommande d’intégrer au projet les surfaces nécessaires au report 
éventuel du stationnement sur d’autres surfaces, à proximité des 
constructions existantes et projetées induisant potentiellement une 
consommation d’espaces supplémentaires.

Avis de la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale (MRAe)



 

Avis de la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale (MRAe)

● La MRAe recommande d’intégrer au PLU l’ensemble des préconisations issues 
de l’étude dérogatoire (emprise des constructions, hauteur, implantation des 
constructions, plantation) afin de garantir une insertion paysagère qualitative 
des installations et des constructions permises par la zone Aux et son 
extension.

● La MRAe recommande de préciser l’état de conformité des installations 
individuelles présentes sur le secteur de projet et l’aptitude des sols à 
l’assainissement autonome afin d’évaluer précisément les incidences 
potentielles du projet de révision allégée n°3 du PLU. La vérification des 
capacités d’absorption et d’épuration du milieu récepteur constitue un 
préalable avant de planifier de nouvelles extensions urbaines.

● La MRAe recommande d’intégrer réglementairement les mesures proposées 
en matière de gestion des eaux pluviales (noues paysagères, système de 
récupération des eaux de pluie et bandes tampon végétalisées en bordure de 
la RD150) afin de garantir la régulation des ruissellements et une protection 
des milieux naturels contre les risques de pollution.

● La MRAe recommande de traduire dans les dispositions de la révision allégée 
n°3 du PLU l’ensemble des mesures proposées en matière de préservation et 
de restauration des continuités écologiques



 

Avis de la CDPENAF

Avis simple favorable de la CDPENAF au titre de l’article L.112-1-1 du code rural 
et de la pêche maritime (autosaisine du PLU)
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